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ARTICLE 13 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, les auteurs dénoncent la procédure de contestation des 
reconnaissances d’enfants qui consiste à porter le délai d’entretien de l’enfant exigé de deux à trois 
ans pour obtenir un titre de séjour. Cet article poursuit la démarche indigne consistant à multiplier 
les « régimes d’exception » dans les territoires français ultramarins, instituant une mesure 
humiliante et injuste pour les personnes de bonne foi et renforçant suspision et hostilité à l’égard 
des personnes étrangères.


